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Préavis municipal no 412 

 

Modification du mode de financement du préavis no 321 concernant la demande 

de crédit pour la reconstruction de la passerelle à piétons des Bains Reymond 

 

 

 

 

 

 

 

Date de la séance de la commission ad hoc (cogest) 

(identique pour le préavis no 411) : 

 

mercredi 16 mars 2022, à 20h00 

salle de Municipalité 
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Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les conseillères et conseillers, 

 

Préambule 

 

En 2013, votre Conseil approuvait le préavis municipal no 321 relatif à la reconstruction 

de la passerelle à piétons des Bains Reymond. 

 

Le mode de financement de cet investissement d’un montant forfaitaire de CHF 185’000.-

avait été prévu via la trésorerie courante.  

 

A ce jour, aucun montant n’a encore été dépensé. En effet, les CFF, maîtres d’œuvre, ont 

été contraints de reporter le projet. La mise à l’enquête a pris fin le 28 janvier 2022. Les 

travaux seront dès lors entrepris prochainement. 

 

Objet du présent préavis 

 

Les réserves actuelles de la commune ne permettent plus de financer cette dépense par 

la trésorerie. La Municipalité soumet dès lors à votre approbation l’autorisation de 

contracter un emprunt à hauteur de CHF 185’000.- pour financer ces travaux. 

 

Rappelons que cet emprunt est inclus dans le tableau des investissements pour la 

législature 2021-2026. 

 

CONCLUSIONS 

 

Plaise dès lors au Conseil communal de prendre la décision suivante : 

 

 vu le présent préavis municipal  

 ouï le rapport de la Commission chargée de l’étude de ce projet 

 considérant que l’objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

 

LE CONSEIL COMMUNAL DECIDE 

 

 d’autoriser la Municipalité à financer le montant de CHF 185’000.- via l’emprunt, 

laissant le soin à la Municipalité de négocier selon les conditions du moment au taux 

préférentiel réservé aux communes ; 
 

 d’amortir cet investissement sur 30 ans. 

 

 

M. Mauro Contardo, Municipal, se tient à disposition de la commission chargée de l’étude 

de cet objet. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillères et 

Conseillers, nos meilleures salutations. 

 

 

 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

 LE SYNDIC :  LA SECRETAIRE : 

 

 

 

 G. Vallélian  L. Negro-Chochard 

 

 

Disponible sur l’extranet : Préavis 321 demandant un crédit pour la reconstruction de 

la passerelle à piétons des Bains Reymond 
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